
 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL 

MUNICIPAL DE LA GRIGONNAIS 
 

SEANCE DU 10 JUILLET 2020 

N°59-2020 

 

NOMBRE DE CONSEILLERS OBJET 

En exercice  19 ADMINISTRATION GENERALE 

Présents 18 

 

 

Délégations au Maire selon article L 2122.22 du 

CGCT 
 

Votants 19  

 
� Convocation du 6 juillet 2020 adressée individuellement à chaque conseiller. 
L’an deux mil vingt, le vendredi dix juillet à dix-neuf heures trente minutes, le Conseil Municipal dûment 

convoqué le 6 juillet s’est réuni en session ordinaire Salle du Mil’Lieu sous la présidence de Monsieur 
Gwénaël CRAHES, Maire 

Etaient présents : M Gwénaël CRAHES, Mme Lydia LEBASTARD, M Nicolas BODINEAU, Mme Béatrice 
KOCH, M Jérôme RETIF, Mme Sabine LEDINGTON, M Stéphane DELANOE, Mme Delphine JEGU, M Julien 

CADOREL, Mme Noëmie SAFFRE, M Hubert DE CUSSAC, Mme Virginie GUITTARD, M Patrick HECHT, 
Mme Karine VULQUIN, MM Mikaël TUBAUD, Maxime GUISNEUF, Mme Magaly BRIEY, M David PARIS 

Absente excusée : Mme Gwenaëlle HORHANT 
Procuration : Gwenaëlle HORHANT donne pouvoir à Delphine JEGU 

  

� David PARIS a été désigné secrétaire de séance. 

 

 

Vu les articles L 2122-22 et L 2122-23 du Code Général des Collectivités territoriales, 

 

Considérant que le Maire de la commune peut recevoir délégation du conseil municipal afin d’être 

chargé, pour la durée de son mandat, de prendre un certain nombre de décisions, 

 

Considérant qu’il y a lieu de favoriser une bonne administration communale et après en avoir 

délibéré, le conseil municipal décide à l’unanimité : 

 

Le Maire est chargé, pour la durée du présent mandat et par délégation du conseil municipal : 

- de prononcer la délivrance et la reprise des concessions dans le cimetière, 

- de prendre toute décision concernant la préparation, la passation, l’exécution et le 

règlement des marchés de travaux, de fournitures et de services qui peuvent être passés 

sans formalité préalable en raison de leur montant et d’un montant inférieur à 5 000 

euros, ainsi que toute décision concernant les avenants au marché qui n’entraînent pas une 

augmentation du contrat initial supérieure à 5%, lorsque les crédits sont inscrits au 

budget, 

- d’accepter les indemnités de sinistre des assurances, 

- de décider l’aliénation de gré à gré de biens mobiliers jusqu’à 4 600 euros, 

- d’exercer, au nom de la commune, les droits de préemption urbains, que la commune en 

soit titulaire ou délégataire. Cette mesure s’appliquera uniquement lorsque le délai entre 

deux réunions de conseil municipal consécutives sera supérieur à cinq semaines, 

- d’intenter au nom de la commune les actions en justice ou de défendre la commune dans 

les actions intentées contre elle, cette délégation est consentie tant en demande qu’en 

défense et devant toutes les juridictions, 

- de régler les conséquences dommageables des accidents dans lesquels sont impliqués des 

véhicules municipaux. 
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- d’autoriser, au nom de la commune, le renouvellement de l’adhésion aux associations dont 

elle est membre. 

 

Conformément à l’article L 2122-17 du CGCT, les compétences déléguées par le conseil municipal 

pourront faire l’objet de l’intervention du premier adjoint en cas d’empêchement du Maire. 

 

 

 
Pour extrait conforme, le 15 juillet 2020 

 

Le Maire, 

 

 

               Gwénaël CRAHES 
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